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Skydeck S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 156.046.

MERGER PROPOSAL

Draft Terms of Merger for the proposed merger of Longfellows LLP with Skydeck S.à r.l. in accordance with the
Companies (Cross-Border Mergers) Regulations (SI 2007/2974) as amended by Section 46 Limited Liability Partnerships
(Application of Companies Act 2006) Regulations (SI 2009/1804) and the Luxembourg law on commercial companies
dated August 10,1915 as amended.

In accordance with Regulation 7 of the Companies (Cross-Border Mergers) Regulations (SI 2007/2974) as amended
by Regulation 46 of the Limited Liability Partnerships (Application of Companies Act 2006) Regulations and the Luxem-
bourg law on commercial companies dated August 10, 1915 as amended (the 'Luxembourg Law') the Draft Terms of
Merger for the proposed merger by absorption of Longfellows LLP (the 'LLP' or the 'Absorbed Entity' as applicable) into
Skydeck S.à r.l. (the 'Sarl' or the 'Acquiring Entity' as applicable and together with the Absorbed Entity, the 'Merging
Entities') are set out below.

The board of managers of Sarl and the members of the LLP propose to carry out the merger which will bring about
the transfer of all assets and liabilities of the Absorbed Entity to the Acquiring Entity, in accordance with the provisions
of article 274 of the Luxembourg Law.

The board of managers of Sarl and the members of the LLP mutually undertake to take all required steps in order to
carry out the merger, in accordance with the terms and conditions set out in these draft terms of merger.

In accordance with article 272 of the Luxembourg Law, the merger will take effect between the Merging Entities when
the concurring decisions of the Merging Entities shall have been adopted, i.e. on the later of the date of the general meeting
of shareholders of the Sarl and LLP's members' meeting approving the proposed merger (the 'Effective Date').

The merger shall only take effect towards third parties after the publication of the minutes of the general meeting of
shareholders of the Merging Entities, in accordance with article 9 of the Luxembourg Law.

1. The LLP and The Sarl Information.

1.1 The LLP

Name: Longfellows LLP

Registered office: 10, Lower Grosvenor Place London SW1W 0EN

Registration Number: OC 310707

Legal Form: Limited Liability Partnership

Governing Law: The Law of England and Wales

1.2 The Sarl

Name: Skydeck S.à r.l.

Registered office: 412F route d'Esch L-2086, Luxembourg

Registration Number: B 156.046

Legal Form: Société à responsabilité limitée

Governing Law: The laws of the Grand Duchy of Luxembourg

2. Consideration and Terms of allotment of the shares in the Sarl. In consideration for the contribution of the assets
and liabilities of the Absorbed Entity, the Acquiring Entity will increase its share capital by an amount of EUR 12,500 so
as to raise it from its present amount of EUR 12,500 to EUR 25,000 through the issuance of 12,500 new shares having a
par value of EUR 1 each, of the same kind and carrying the same rights and obligations as the existing shares of the
Acquiring Entity.

The newly issued shares of the Acquiring Entity will be allocated to the members of the Absorbed Entity, on the basis
of an exchange ratio of 125 shares of the Acquiring Entity for each percentage share in the capital of the Absorbed Entity:

- 10,000 shares to Nomen Fiduciaria S.r.L.; and

- 2,500 shares to Simon Fiduciaria S.p.A..

No cash payment will be granted to the members of the Absorbed Entity.

Article 5 of the articles of association of the Acquiring Entity pertaining to the share capital will be amended accordingly.

The newly issued shares will be registered in the shareholders register of the Acquiring Entity as of the Effective Date.

As a result of the merger, the Absorbed Entity shall cease to exist and all its shares in issue will be cancelled.

The shares of a par value of EUR 1 each in the Acquiring Entity shall be issued to the members of the Absorbed Entity
free from encumbrances and with all rights attaching to the shares, including all rights to dividends paid or declared, on
or after the Effective Date of the merger.
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3. The effect of the cross-border merger for employees of each merging entity. Neither the LLP nor the Sarl has any
employees.

4. Profits participation. The shareholders of the Sarl are entitled to participate in all dividends declared and paid by
the Sarl. In the case of the members of the LLP, their entitlement to dividends in respect of the shares issued to them by
the Sarl pursuant to the merger will be in respect of dividends declared by the Sarl on or after the Effective Date.

5. The date from which transactions of the LLP are to be treated for accounting purposes as being those of the Sarl.
The operations of the Absorbed Entity shall be treated, for accounting purposes, as being carried out on behalf of the
Acquiring Entity as of the Effective Date.

6. Special rights attaching to shares and Other securities in the Sarl. There are no interests in the LLP to which any
special rights or restrictions are attached and no special rights or restrictions are proposed in relation to the shares of
a par value of EUR 1 each in the Sarl to be allotted to members of the LLP. The shares in the Sarl carry the following
rights:

6.1 Each share entitles the holder to one vote;

6.2 Each shareholder is entitled to a proportion of the surplus after the realisation of the assets and the payments of
the liabilities in the event of a dissolution in proportion to the shares held by them; and

6.3 The shareholders are entitled to a share of the profits in proportion to the number of shares held by each of them.

7. Any amount of benefit paid or given or intended to be paid or given to the independent expert and The board of
management of the Merging Entities. The members of the board of managers of the Sarl and the members of the LLP
shall not be entitled to receive any special advantages.

All the members of the LLP have resolved and shareholders of the Sarl have decided, in accordance with article 266
(4) of the Luxembourg Law, that the independent expert report shall not be required. No independent expert's report
will, therefore, need to be produced.

8. Acquiring Entity's articles of association. Inserted in Annex 1.

9. Information on the procedures by which any employee participation rights are to be determined. Neither the LLP
nor the Sarl have any employees.

10. Information on the evaluation of the assets and Liabilities to be transferred to the Sarl. The valuation of the relevant
assets and liabilities of the Absorbed Entity to be acquired by the Acquiring Entity was last undertaken on 31 December
2010.

All assets and liabilities of the Absorbed Entity are to be transferred to the Acquiring Entity. Détails of the assets and
liabilities of the Absorbed Entity are set out in the balance sheet attached at Annex 2.

11. Creditors of the Absorbed Entity. The Acquiring Entity will become the owner of the assets contributed by the
Absorbed Entity as they exist on the Effective Date, with no right of recourse whatsoever against the Absorbed Entity.

The Acquiring Entity shall pay, as of the Effective Date, all taxes, contributions, duties, levies and insurance premium
which will or may become due with respect to the ownership of the assets which have been contributed.

The rights and claims comprised in the assets of the Absorbed Entity shall be transferred to the Acquiring Entity with
all rights, either in rem or personal, attached thereto. The Acquiring Entity shall thus be subrogated, without novation,
in all rights, whether in rem or personal, of the Absorbed Entity with respect to all assets and against all debtors without
any exception.

The Acquiring Entity shall incur all debts and liabilities of any kind of the Absorbed Entity. In particular, it shall pay
interest and principal on all debts and liabilities of any kind incurred by the Absorbed Entity.

All corporate documents of the Absorbed Entity shall be kept at the registered office of the Acquiring Entity for as
long as prescribed by the Luxembourg Law.

12. Employees and Consequences on employment. The merger will not have any effect on employment because the
Merging Entities do not have any employees.

As none of the Merging Entities is subject to national rules concerning employee participation in the Member State of
the European Union where it has its registered office, no employee participation arrangements as referred to in article
261 of the Luxembourg Law have to be made by the Acquiring Entity.

13. The dates of the accounts of the LLP and The Sarl which are used for the purposes of preparing the Draft Terms
of Merger.

13.1 LLP Accounts

31 December 2010

13.2 Sari Accounts

24 December 2010
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14. Additional provisions.
14.1 The cost of the merger will be incurred by the Acquiring Entity.

14.2 The undersigned mutually undertake to take all steps in their power in order to carry out the merger in accordance
with the legal and statutory requirements of both entities.

14.3 The Acquiring Entity shall carry out all required and necessary formalities in order to carry out the merger as
well as the transfer of all assets and liabilities of the Absorbed Entity to the Acquiring Entity.

14.4 The members of the LLPs shall be entitled to inspect the following documents at the registered office of the LLP,
at least one month before the Effective Date: the terms of the merger and the LLP's members' report. A copy of the
above mentioned documents will be obtainable upon request.

14.5 The shareholders of the Acquiring Entity shall be entitled to inspect, at the registered office of the Acquiring
Entity, at least one month before the Effective Date: the terms of the merger, Sarl management board report, the LLP's
members' report, annual accounts and annual reports of the Merging Entities for the last three financial years (if any). A
copy of the above mentioned documents will be obtainable upon request.

15. Signing and Publication.

15.1 The present document has been drawn up on January 26 th , 2011, in original, in order to be registered with the
Luxembourg register of commerce and companies and to be published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et des
Associations, at least one month prior to the Effective Date, in accordance with article 262 of the Luxembourg Law.

15.2 The present document is to be delivered to the registrar of entities in England and notice of the registrar's receipt
of this document will be published in the Gazette in accordance with Regulation 12 of the Companies (Cross Border
Mergers) Regulations 2007.

Nomen Fiduciaria S.r.L. / Simon Fiduciaria S.p.A. / Skydeck S.à r.l.
- / Thierry JACOB, Mireille GEULEN / -

Suit la traduction française du texte qui précède

Projet de fusion pour la fusion proposée de Longfellows LLP et Skydeck S.à r.l. selon les Companies (Cross-Border
Mergers) Regulations (SI 2007/2974) tel que modifiés par la section 46 sur les Sociétés à Responsabilité Limitée (Appli-
cation du Companies Act 2006) Regulations (SI 2009/1804) et la loi luxembourgeoise sur les sociétés du 10 août 1915
telle que modifiée.

Selon la règlementation 7 des Companies (Cross-Border Mergers) Regulations (SI 2007/2974) telle que modifiés par
la réglementation 46 sur les Sociétés à Responsabilité Limitée (application du Companies Act 2006) Regulations et la loi
luxembourgeoise sur les sociétés du 10 août 1915 telle que modifiée (la "Loi Luxembourgeoise"), les Termes du Projet
de Fusion pour la fusion proposée de Longfellows LLP (la 'LLP' ou la 'Société Absorbée' selon le cas) avec Skydeck S.à
r.l. (la 'Sarl' ou la 'Société Absorbante' selon le cas et ensemble avec l'Entité Absorbée, les 'Société qui Fusionnent' sont
définis comme suit.

Le Conseil de gérance de la Sarl et les membres de la LLP proposent d'effectuer la fusion qui entrainera le transfert
de tout l'actif et le passif de la Société Absorbée à la Société Absorbante, selon les dispositions de l'article 274 de la Loi
Luxembourgeoise.

Le Conseil de gérance de la Sarl et les membres de la LLP se charge mutuellement d'accomplir toutes les étapes
nécessaires pour mener à bien la fusion, selon les termes et conditions prévus dans ce projet de fusion.

Selon l'article 272 de la Loi Luxembourgeoise, la fusion entrera en vigueur entre les Sociétés qui Fusionnent lorsque
les décisions concomitantes des Société qui Fusionnent seront adoptées, c'est-à-dire à la date de la dernière assemblée
générale des associés de la Sarl et de l'assemblée des membres de la LLP adoptant le projet de fusion (la 'Date d'Entrée
en Vigueur').

La fusion ne sera opposable aux tiers qu'après la publication du procès-verbal de l'assemblée générale des associés des
Société qui Fusionnent, en conformité avec l'article 9 de la Loi Luxembourgeoise.

1. Renseignements sur la Sarl et la LLP.
1.1 La LLP

Nom: Longfellows LLP

Siège Social: 10, Lower Grosvenor Place London SW1W OEN

Immatriculation: OC 310707

Forme Juridique: Société à responsabilité limitée

Droit Applicable: Le Droit d'Angleterre et du Pays de Galles

1.2 La Sarl

Nom: Skydeck S.à r.l.

Siège Social: 412F Route d'Esch L-2086 Luxembourg

Immatriculation: B 156.046
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Forme Juridique: Société à responsabilité limitée

Droit Applicable: Le Droit du Grand-Duché de Luxembourg

2. Contrepartie et Allocation des parts sociales dans la Sarl. En contrepartie de l'apport de l'actif et du passif de la
Société Absorbée, la Société Absorbante, augmentera son capital social d'un montant de 12.500 EUR pour l'amener de
son montant actuel de 12.500 EUR à 25.000 EUR par l'émission de 12.500 nouvelles parts sociales ayant une valeur
nominale de 1 EUR chacune, de même nature et ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existante de
la Société Absorbante.

Les parts sociales nouvellement émises de la Société Absorbante seront allouées aux membres de la Société Absorbée,
sur base d'un ratio d'échange de 125 parts sociales de la Société Absorbante pour chaque part en pourcentage du capital
de la Société Absorbée.

- 10.000 parts sociales allouées à Nomen Fiduciaria S.r.L.; et

- 2.500 parts sociales allouées à Simon Fiduciaria S.p.A.

Aucun versement en numéraire ne sera accordé aux membres de la Société Absorbée.

L'article 5 des statuts de la Société Absorbante relatif au capital social sera modifié en conséquence.

Les parts sociales nouvellement émises seront inscrites au registre des associés de la Société Absorbante à la Date
d'Entrée en Vigueur.

En conséquence de la fusion, la Société Absorbée cessera d'exister et toutes ses parts sociales émises seront annulées.

Les parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR chacune de la Société Absorbante seront émises pour les membres
de la Société Absorbée, libres de toute charge et avec tous les droits attachés aux parts sociales, en ce compris tous les
droits aux dividendes payés ou déclarés, à ou après la Date d'Entrée en Vigueur de la fusion.

3. Les effets de la fusion transfrontalière sur les employés de chacune des sociétés qui fusionnent. Ni la LLP, ni la Sarl
n'ont d'employés.

4. Participation aux bénéfices. Les associés de la Sarl ont le droit de participer à tous les dividendes déclarés et payés
par la Sarl. Le droit des membres de la LLP aux dividendes relatifs aux parts sociales émises pour eux par la Sarl à la suite
de la fusion concerne les dividendes déclarés par la société à ou après la Date d'Entrée en Vigueur.

5. Date à partir de laquelle les transactions de la LLP seront traitées comme étant celles de la Sarl pour des raisons
comptables. Les opérations de la Société Absorbée seront traitées, pour des raisons comptables, comme étant réalisées
au nom de la Société Absorbante à partir de la Date d'Entrée en Vigueur.

6. Droits spéciaux attachés aux parts sociales et Autres titres dans la Sarl. Il n'existe aucun intérêt dans la LLP auquel
sont attachés des droits spéciaux ou des restrictions et il n'est proposé aucun droit spécial ou restriction concernant les
parts sociales d'une valeur de 1 EUR chacune dans la Sarl qui seront allouées aux membres de la LLP. Les droits suivants
sont attachés aux parts sociales de la Sarl:

6.1 Chaque part sociale donne droit à son détenteur à un vote;

6.2 En cas de liquidation, chaque associé a droit à une part du boni de liquidation après réalisation des actifs et paiement
des dettes proportionnellement aux parts sociales détenues par lui; et

6.3 Les associés ont droit à une part des bénéfices proportionnelle aux nombre de parts sociales détenues par chacun
d'eux.

7. Tout montant des bénéfices payé ou donné ou destiné à être payé ou donné à l'expert indépendant et Au conseil
de gérance des Sociétés qui Fusionnent. Les membres du conseil de gérance de la Sarl et les membres de la LLP n'ont
droit à aucun avantage particulier.

Tous les membres de la LLP et les associés de la Sarl ont décidé que, en conformité avec l'article 266 (4) de la Loi
Luxembourgeoise, le rapport de l'expert indépendant ne sera pas nécessaire. Aucun rapport d'expert indépendant ne
devra donc être produit.

8. Statuts de la Société Absorbante. Insertion en Annexe 1.

9. Renseignements relatif à la procédure d'évaluation d'un éventuel droit des employés à une participation. Ni la LLP,
ni la Sarl n'ont d'employés.

10. Renseignements relatifs à l'évaluation du patrimoine qui est transféré à la Sarl. Le patrimoine de la Société Absorbée
qui sera acquis par la Société Absorbante a été évalué pour la dernière fois le 31 décembre 2010.

Tout l'actif et le passif de la Société Absorbée sera transféré à la Société Absorbante. Les détails du patrimoine de la
Société Absorbée sont définis dans le bilan joint en Annexe 2.

11. Créanciers de la Société Absorbée. La Société Absorbante deviendra propriétaire des actifs détenus par la Société
Absorbée tels qu'ils existent à la Date d'Entrée en Vigueur, sans aucun droit de recours quel qu'il soit contre la Société
Absorbée.
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La Société Absorbante paiera, à partir de la date d'Entrée en Vigueur, toutes les taxes, charges, droits, redevances et
primes d'assurance qui sont ou seront dues en relation avec la propriété des actifs qui sont détenus.

Les droits et créances liés aux actifs de la Société Absorbée seront transférés à la Société Absorbante avec tous les
droits, soit in rem, soit personnels, y attachés. La Société Absorbante sera donc subrogée, sans novation, à tous les droits,
soit in rem, soit personnels, de la Société Absorbée en relation avec tous les biens et à l'égard de tous les créanciers sans
aucune exception.

La Société Absorbante supportera toutes les dettes et créances de toute sorte de la Société Absorbée. Et plus parti-
culièrement, elle paiera le principal et les intérêts sur toute dette et créance de toute sorte de la Société Absorbée.

Tous les documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés au siège social de la Société Absorbante pour
aussi longtemps que la Loi Luxembourgeoise le prévoit.

12. Emploi et Conséquences sur l'emploi. La fusion n'aura pas d'impact sur l'emploi puisque les Sociétés qui Fusionnent
n'ont aucun employé.

Puisqu'aucune des Sociétés qui Fusionnent n'est assujettie aux règlements nationaux relatifs à la participation des
employés dans l'Etat Membre de l'Union Européenne où elle a son siège social, aucun arrangement concernant la parti-
cipation des employés tel que décrit à l'article 261 de la Loi Luxembourgeoise ne sera entrepris par la Société Absorbante.

13. Date des comptes de la LLP et de la Sarl utilisés pour la préparation des Termes du Projet de Fusion.
13.1 Comptes de la LLP

31 décembre 2010

13.2 Comptes de la Sarl

24 décembre 2010

14. Dispositions supplémentaires.
14.1 La Société Absorbante supportera les coûts de la fusion.

14.2 Les soussignés se charge mutuellement d'accomplir toutes les étapes en leur pouvoir pour mener à bien la fusion
dans le cadre des exigences légales et statutaires des 2 sociétés.

14.3 La Société Absorbante accomplira toutes les formalités nécessaires et requises pour finaliser la fusion ainsi que
le transfert du patrimoine de la Société Absorbée à la Société Absorbante.

14.4 Les membres de la LLP ont le droit d'examiner les documents suivants au siège social de la LLP, au moins un mois
avant la Date d'Entrée en Vigueur: les termes de la fusion et le rapport des membres de la LLP. Une copie desdits
documents sera disponible sur demande.

14.5 Les associés de la Société Absorbante ont le droit d'examiner, au siège social de la Société Absorbante, au moins
un mois avant la Date d'Entrée en Vigueur: les termes de la fusion, le rapport du conseil de gérance de la Sarl, le rapport
des membres de la LLP, les comptes annuels et les rapports annuels des Société qui Fusionnent des 3 dernières années
(selon le cas). Une copie desdits documents sera disponible sur demande.

15. Signature et Publication.
15.1 Le présent document a été rédigé le [...], en original, aux fins du dépôt au Registre de Commerce et des Société

de Luxembourg et de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations, au moins un mois avant la
Date d'Entrée en Vigueur, en conformité avec l'article 262 de la Loi Luxembourgeoise.

15.2 Le présent document sera enregistré au registre des sociétés en Angleterre et la notice de réception du document
par le registre sera publiée dans la Gazette conformément à la réglementation 12 des Companies (Cross Border Mergers)
Regulations 2007.

Annex 1.
Acquiring Entity's articles of association

Skydeck S.à r.l.

Société à responsabilité limitée

Siège social: 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg

In the year two thousand ten, on the fifteenth day of September.

Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing at Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. Simon Fiduciaria SPA a company incorporated under the laws of Italy, having its registered office at Via del Carmine
10, 10122 Turin, Italy, registered with the Italian register of commerce, under number 04605970013 in its capacity of
Fiduciary Company authorised by Italian Law 23 th of November 1939, number 1966 acting exclusively in its name and
on behalf of its clients and on their explicit instruction,

here represented by Laetitia Vauchez, lawyer, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal,
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2. Nomen Fiduciaria S.r.l., a company incorporated under the laws of Italy, having its registered office at Via del Carmine
10, 10122 Turin, Italy, registered with the Italian register of commerce, under number 06194870017 in its capacity of
Fiduciary Company authorised by Italian Law 23 th of November 1939, number 1966 acting exclusively in its name and
on behalf of its clients and on their explicit instruction,

here represented by Laetitia Vauchez, lawyer, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power of
attomey given under private seal.

The powers of attomey, after signature ne varietur by the representative of the appearing parties and the undersigned
notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as above, have requested the undersigned notary, to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art.1. Name. The name of the company is "Skydeck S.à r.l." (the Company). The Company Is a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of Grand Duchy of Luxembourg, in particular the law of
August 10,1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1 The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within the municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may Interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-

prises in any form whatsoever as well as real estate properties, in Luxembourg or abroad, and the management of such
participations and/or properties. The Company may in particular acquire by subscription, purchase and exchange or in
any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other
debt instruments and more generally, any securities and financial instruments issued by any public or private entity. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. Further, it may invest
in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin.
It may further participate in the acquisition, rental, lease, sale, allotment, development or transaction of whatever nature
having as its object real estate properties.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any legal means and instruments to manage its investments efficiently and protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited period.

4.2 The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1 The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand five

hundred (12,500) shares in registered form, having a par value of one euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-
up.
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5.2 The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accor-
dance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1 The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2 The shares are freely transferable between shareholders.

When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
prior approval by the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

The transfer of shares to third parties owing to death must be approved by the shareholders representing three-
quarters of the rights owned by the survivors.

A share transfer Is only binding on the Company or third parties following notification to or acceptance by the Company
in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3 A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder on request.

6.4 The Company may redeem its own shares, provided it has sufficient distributable reserves for that purpose, or if
the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Représentation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1 The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets the

term of their mandate. The managers need not be shareholders.

7.2 The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board).

8.1 Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object

(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2 Procedure

(i) The Board meets at the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice, which in
principle is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except in
the case of an emergency, whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and state that know the agenda for
the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate written notices
are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant another manager power of attomey in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members is present or represented. Board
resolutions are validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented. The Board resolutions
are recorded in minutes signed by the chair of the meeting or, if no chair has been appointed, by all the managers present
or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers' Circular Résolutions) are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held, and bear the date of the last signature.

8.3 Représentation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two (2) managers.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have
been delegated.

Art. 9. Sole manager.
9.1 If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board or the managers are to

be read as references to the sole manager, as appropriate.

9.2 The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3 The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom the sole manager has
delegated special powers.
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Art. 10. Liability of the managers.

10.1 The managers may not, be held personally liable by reason of their mandate for any commitment they validly
made in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' circular resolutions.

11.1 Powers and voting rights

(i) Résolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders' Circular Résolutions).

(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Résolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Résolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.

11.2 Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any managers or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the
meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant written power of attomey to another person, shareholder or otherwise, in order to be
represented at any General Meeting.

(vi) Résolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Résolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Résolutions
by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.

12.1 When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by
the Law to the General Meeting.

12.2 Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders' Circular Réso-
lutions is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate.

12.3 The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1 The financial year begins on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.

13.2 Every year the Board prepares the balance sheet and profit and loss account, as well as an inventory stating the
value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by the
manager(s) and shareholders to the Company.

13.3 Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4 The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders' Circular Résolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. External Auditors (réviseurs d'entreprises).

14.1 When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more external auditors (réviseurs
d'entreprises).

14.2 The shareholders appoint the external auditors, if any, and determine their number and remuneration and the
term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.
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Art. 15. Allocation of profits.

15.1 Five per cent (5%) of the Company's annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requi-
rement ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.

15.2 The shareholders determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3 Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:

(i) the Board draws up interim accounts;

(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company; and

(v) if the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must
refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company's
assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in
proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Résolutions may
be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Résolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Résolutions, as the case may be, are affixed to
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

Transitional provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on 31 st of December 2011.

Subscription and Payment

Simon Fiduclaria SPA, represented as stated above, subscribes to two thousand five hundred (2,500) shares in regis-
tered form, with a par value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash in the
amount of two thousand five hundred Euro (EUR 2,500), and

Nomen Fiduclaria S.r.l., represented as stated above, subscribes to ten thousand (10,000) shares in registered form,
with a par value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash in the amount of ten
thousand Euro (EUR 10,000.-).

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (€ 1,200.-).
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Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders of the Company, representing the entire sub-
scribed capital, have passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

2. Mrs. Mireille GEHLEN, licenciée en administration des affaires, born on August 18, 1958, in Luxembourg (Luxem-
bourg) residing professionally at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg;

3. Mr. Thierry JACOB, diplomé de l'Institut Commercial de Nancy, born on July 7, 1967 in Thionville (France) residing
professionally at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg; and

4. Mr. Jean-Robert BARTOLINI, diplomé DESS, born on November 10, 1962 in Differdange (Luxembourg) residing
professionally at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

2. The registered office of the Company is set at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representatives of the appearing parties, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le quinzième jour du mois de septembre,

Par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1. Simon Fiduciaria SPA, une société régie par les lois d'Italie, dont le siège social se situe à Via del Carmine 10, 10122
Turin, Italie, inscrite au registre du commerce et des sociétés italien, sous le numéro 04605970013 en capacité de Société
Fiduciaire autorisée par la loi italienne du 23 novembre 1939, numéro 1966 agissant exclusivement au nom et pour le
compte de ses clients et sur leur instructions explicites,

représentée par Laetitia Vauchez, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé,

2. Nomen Fiduciaria S.r.l une société régie par les lois d'Italie, dont le siège social se situe à Via del Carmine 10, 10122
Turin, Italie, inscrite au registre du commerce et des sociétés italien, sous le numéro 06194870017 en capacité de Société
Fiduciaire autorisée par la loi italienne du 23 novembre 1939, numéro 1966 agissant exclusivement au nom et pour le
compte de ses clients et sur leur instructions explicites,

représentée par Laetitia Vauchez, avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire
instrumentant resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement

Les parties comparantes, représentées comme Indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d'acter de la façon
suivante les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet- Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Skydeck S-à r.l. " (la Société). La Société est une société à
responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la
commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché
de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.
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Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, ainsi que les biens immobiliers, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, et la
gestion de ces participations et/ou biens. La Société peut notamment acquérir par souscription, achat et échange ou de
toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et
autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers émis par toute entité publique
ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise.
Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété
intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. Elle peut en outre participer à l'acquisition, à la location, au bail,
au lotissement, au développement ou à la transaction de quelque nature que ce soit ayant pour objet les biens immobiliers.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq cent (12.500)

parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-
quarts des droits détenus par les survivants.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil).

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
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(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'au moins deux (2) gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en

principe, est au Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)

heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.

Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux (2) gérants.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art.11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie

de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).
(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est

communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.
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(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art.12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par

la Loi à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art.13. Exercice social et approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par

la loi.

14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et
la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes Intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui

11870



L U X E M B O U R G

n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Simon Fiduciaria SPA, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux mille cinq cent (2.500) parts
sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, et de les libérer intégralement par
un apport en numéraire d'un montant de deux mille cinq cent euros (EUR 2.500,-),

et

Nomen Fiduciaria S.r.l., représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à dix mille (10.000) parts sociales sous
forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, et de les libérer intégralement par un apport en
numéraire d'un montant de dix mille euros (EUR 10.000,-).

Le montant de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille deux cents euros (€1.200.-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:

1. Mrs. Mireille GEHLEN, licenciée en administration des affaires, née le 18 août 1958 à Luxembourg (Luxembourg)
ayant sa résidence professionnelle au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg;

2. Mr. Thierry JACOB, diplomé de l'Institut Commercial de Nancy, né le 7 juillet 1967 à Thionville (France) et ayant
sa résidence professionnelle au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg; et

3. Mr. Jean-Robert BARTOLINI, diplomé DESS, né le 10 novembre 1962 à Differdange (Luxembourg) ayant sa résidence
professionnelle au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, la version anglaise fait foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, ceux-ci ont signé avec le notaire
instrumentant, le présent acte.
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Esch-sur-Alzette, le 15 septembre 2010.
Pour copie conforme
Francis KESSELER
Notaire

Annex 2. Balance sheet of Longfellows LLP as at 31 December 2010

Longfellows LLP 31/12/2010

Balance Sheet

Dec-10
EUR

Dec-10
EUR

Investments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Current Assets
Cash at Bank . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 798,507
Loans to Others . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,906,700

2,705,207
Current Liabilities
Creditors & Accruals . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Loans from Others . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

0
Net Current Assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,705,207
Net Total Assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,705,207
Represented By:
Members Cap . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000
Profit/Loss Reserve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,704,207

2,705,207

Annex 3. Balance sheet of Skydeck S.à r.l. as at 24 December 2010

Situation intérimaire
24 Decembre 2010

Table des matières

Page
SITUATION INTERIMAIRE
- Bilan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
- Compte de profits et pertes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
- Détails . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

Bilan 24 décembre 2010 (exprimé en euro)

ACTIF 24.12.2010 PASSIF 24.12.2010
FRAIS D'ETABLISSEMENT (note 1) . . . 12,371.38 CAPITAUX PROPRES

Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500.00
Résultat de la période . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5,165.70)

7,334.30
ACTIF CIRCULANT AUTRES DETTES (note 3)

Avoirs en banque (note 2) . . . . . . . . . . 5,901.95
dont la durée résiduelle est inférieure ou
égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,939.03

18,273.33 18,273.33

Compte de profits et Pertes
Pour la période du 15 septembre 2010 au 24 décembre 2010 (exprimé en euro)

CHARGES
24.12.20
10 EUR

Corrections de valeur sur éléments d'actif (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 651.13
Autres charges d'exploitation (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,383.18
Intérêts et charges assimilées (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131.39

5,165.70
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PRODUITS
Perte de la période . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,165.70

5,165.70

Les notes renvoient aux détails

Détails
24 décembre 2010 (exprimés en EUR)

1 - FRAIS D'ETABLISSEMENT 24.12.2010
Frais de constitution:
- Fiduciaire F.W & Associés S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,587.50
- Honoraires du notaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,165.16
- Honoraires Loyens & Loeff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,269.85

13,022.51
Correction de valeur de la période (20% l'an sur 3 mois) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (651.13)
Valeur comptable nette à la fin de la période . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,371.38

2 - AVOIRS EN BANQUE
Cornèr Banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,901.95

3 - DETTES
Provision Fiduciaire F.W & Associés S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,669.18
Provision Loyens & Loeff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,269.85

10,939.03

4 - CORREC.DE VALEUR /ELEMENTS D'ACTIF
Correction de valeur sur frais d'établissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 651.13

5 - AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION
Fiduciaire F.W & Associés S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,633.00
Frais de domiciliation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 575.00
Frais de gérance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,139.00
Frais de publication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.10
Frais de poste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.08

4,383.18

6 - INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES
Frais bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131.39

Interim situation
December 24 th , 2010
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Balance sheet
Eecember 24 th , 2010 (expressed in EUR)

ASSETS 24.12.2010 LIABILITIES 24.12.2010
FORMATION EXPENSES (note 1) . . . . . 12,371.38 CAPITAL

Subscribed capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500.00
Result for the period . . . . . . . . . . . . . . . . . . (5,165.70)

CURRENT ASSETS 7,334.30
Cash at bank (note 2) . . . . . . . . . . . . . . . 5,901.95

CREDITORS (note 3)
Other creditors due within one year . . . . . 10,939.03

10,939.03

18,273.33 18,273.33

11873



L U X E M B O U R G

The notes are a part of the interim situation

Profit and Loss account
For the period from September 15 th , 2010 to December 24 th , 2010 (expressed in EUR)

CHARGES 24.12.2010
Depreciation on formation expenses (note 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 651.13
Other operating charges (note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,383.18
Interest payable and similar charges (note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131.39

5,165.70
INCOME
Loss for the period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,165.70

5,165.70

Details (expressed in EUR)

1. FORMATION EXPENSES 24.12.2010
Incorporation fees: Fiduciaire F. Winandy & Associés SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,587.50
Notary fees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,165.16
Lawyer / Loyens & Loeff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,269.85

13,022.51
Depreciation for the period (20% per year - 3 months) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (651.13)

12,371.38

2. CASH AT BANKS
Corner Bank Current account EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,901.95

3. LIABILITIES
Provision for Fiduciaire F. Winandy & Associés S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,669.18
Provision for Loyens & Loeff (NL) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,269.85

10,939.03

4. OTHER OPERATING CHARGES
Fiduciaire F. Winandy & Associés SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,633.00
Administration fees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,139.00
Domiciliation fees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 575.00
Publication fees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.10
Mailing fees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.08

4,383.18
5. INTEREST PAYABLE AND SIMILAR CHARGES
Bank charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131.39

Mireille Gehlen / Thierry Jacob
Manager / Manager

Référence de publication: 2011017467/895.

(110020348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2011.

B.M.T. SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1445 Strassen, 3, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 20.966.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 29. Dezember 2010.
Paul DECKER
Der Notar

Référence de publication: 2011000355/12.

(100203301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

11874



L U X E M B O U R G

Best Partners, Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 115.120.

Le bilan de clôture de la liquidation au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000356/10.

(100203572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Kenzan International S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 38.403.

Les comptes annuels au 31 octobre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

KENZAN INTERNATIONAL S.A.
A. RENARD / F. DUMONT
Administrateur / Administrateur et Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2011000465/12.

(100203627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Lehman Brothers Merchant Banking Associates IV (Europe) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 114.206.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
LEHMAN BROTHERS MERCHANT BANKING ASSOCIATES IV (EUROPE) S.à r.l.
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2011000468/13.

(100203888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Leia Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 109.714.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31.12.10.

Référence de publication: 2011000469/10.

(100203713) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Leicester Square Theatre S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 133.338.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000470/9.

(100203608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.
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KNS Solar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 155.430.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2010.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2011000466/14.

(100203762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Lux - Home Design Equipment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 116.873.

Les comptes annuels au 30.06.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000471/9.

(100203776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Lux Capital Finance Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 155.995.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n°60720 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000472/10.

(100203341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Point Luxembourg Holding S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 32.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 104.065.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/12/2010.

Référence de publication: 2011000504/12.

(100203933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Recipe S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 59, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 104.690.

Le bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000513/10.

(100203912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.
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Reigate Square Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 78.504.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60767 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000515/10.

(100203833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Rootness S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 89.678.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31.12.10.

Référence de publication: 2011000516/10.

(100203714) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Sarparea S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 137.739.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000520/11.

(100203780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Sonoco Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-9657 Harlange, 7B, rue de Bettlange.

R.C.S. Luxembourg B 157.728.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the thirteenth day of December.

Before Us Maître Marc Lecuit, civil law notary, residing at Mersch, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Sonoco Holdings, Inc., a company organized under the laws of the State of Delaware, having its registered office in the
State of Delaware at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, United States of
America,

hereby represented by Maître Faruk Durusu, Avocat à la Cour, with professional address in Luxembourg, Grand-
Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur' by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to draw up the following
articles of incorporation (the «Articles») of a «société à responsabilité limitée» (limited liability company) which such
parties declare to incorporate.

Form - Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a «société à responsabilité limitée», private limited liability company (the «Company»),
governed by the present Articles and by the Luxembourg law and in particular the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended from time to time (the "Law").
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Art. 2. The Company will exist under the name of "Sonoco Luxembourg Holding S.à r.l.".

Art. 3. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares, and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, management and control
of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or
other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, to any affiliated companies or to any other
company being part of the same group of companies as the Company. It may also give guarantees and grant securities in
favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other
company. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over some of
its assets.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Harlange, Grand-Duchy of Luxembourg. The registered
office may be transferred within the municipality of the City of Harlange by decision of the board of managers. The
registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg or abroad
by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may
be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles. The Company may have offices and branches
(whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and abroad. In the event that the board of managers
should determine that extraordinary political, economic or social developments have occurred or are imminent that
would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communication
between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete
cessation of these extraordinary circumstances; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the
Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.
Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the board of managers of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration. The life of the Company does not come to an end by
bankruptcy or insolvency of any shareholder.

Art. 6. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Share Capital - Shares

Art. 7. The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) divided into one
hundred (100) shares having a nominal value of one hundred twenty-five Euros (EUR 125) each. In addition to the capital,
there may be set up a premium account into which any premium amount paid on any share in addition to its nominal
value (including any payment made on warrants attached to any shares, bonds, notes or similar instruments) is transferred.
The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any shares, which the Company may
redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to the shareholders or to allocate
funds to the legal reserve.

Art. 8. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his sha-
reholding. The shares are freely transferable among the shareholders. Shares may not be transferred inter vivos to non-
shareholders unless shareholders representing at least three-quarters of the share capital shall have agreed thereto in a
general meeting. Furthermore, the provisions of articles 189 and 190 of the Law shall apply. The shares are indivisible
with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 9. The Company shall have power to redeem its own shares. Such redemption shall be carried out by a resolution
of an extraordinary general meeting of the shareholders or of the sole shareholder (as the case may be), adopted by
unanimous decision of the shareholders. However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares
to be redeemed, the redemption may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as
regards the excess purchase price, it being understood that the amount may not exceed realized profits since the end of
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the last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles. Such redeemed shares shall be cancelled
by reduction of the share capital.

Management

Art. 10. The Company is managed by one or several managers. In case of plurality of managers, the managers will
constitute a board of managers of at least two (2) persons and will be appointed as class A manager(s) and class B manager
(s). The managers need not to be shareholders of the Company.

The managers shall be appointed, and their remuneration determined, by a resolution of the general meeting of sha-
reholders taken by simple majority of the votes cast, or, in case of sole shareholder, by decision of the sole shareholder.
The remuneration of the managers can be modified by a resolution taken at the same majority conditions. The general
meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum remove and replace
any manager.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or the sole manager (as the case
may be).

The Company shall be bound by the signature of its sole manager or, in case of plurality of managers, by the joint
signature of at least one class A manager and one class B manager.

The board of managers or the sole manager may sub-delegate its/his powers for specific tasks to one or several ad
hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company. The board of managers/sole manager will
determine its agent(s) power, duties and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other
relevant conditions of his/their agency. The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date
in addition to or in the place of the first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 11. The managers do not contract in their functions any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by them in the name of the Company; as representatives of the Company, the managers are only responsible for
the execution of their mandates.

Art. 12. The decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers. The board of managers shall
choose from among its

members a chairman. They may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of managers or for such other matter as may be specified by the board
of managers. The board of managers shall meet when convened by one manager. Notice of any meeting of the board of
managers shall be given to all managers at least two (2) days in advance of the time set for such meeting except in the
event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the meeting. Any such notice shall specify the
time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted. Notice can be given to each manager in
writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other suitable communication means. The notice may
be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other suitable commu-
nication means, of each manager. The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or
duly represented. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously
adopted by a resolution of the board of managers.

At least one class A and one class B managers present in person or represented in Luxembourg are a quorum. Any
other manager, in addition to the quorum, may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax, cable,
telegram, telex or electronic means another manager as his proxy. A manager may represent more than one manager.
Any and all managers, apart from those who are the quorum and must attend in person, may participate in a meeting of
the board of managers by phone, videoconference, or any other suitable telecommunication means allowing all persons
participating in the meeting to hear each other at the same time. Such participation in a meeting is deemed equivalent to
participation in person at a meeting of the managers.

Except as otherwise required by these Articles, decisions of the board are adopted by a majority of the managers
present or duly represented, with a vote of at least one (1) class A manager and one (1) class B manager in favor of the
decision. The establishment by the Company of offices and branches shall require the unanimous decision of the board
of managers.

The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman
or two (2) managers. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman or two managers.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a board
of managers' meeting. In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several
separate documents having the same content. Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, tele-
gram, telex, electronic means, or any other suitable telecommunication means.
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General meetings of shareholders

Art. 13. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:

The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five
(25). In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted
in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each sha-
reholder shall vote in writing. If the shareholders number exceeds twenty-five (25), the decisions of the shareholders are
taken by meetings of the shareholders. In such a case one general meeting shall be held at least annually in Luxembourg
on within six months of the closing of the last financial year. Other general meetings of shareholders shall be held in the
Grand Duchy of Luxembourg at any time specified in the notice of the meeting.

Art. 14. General meetings of shareholders are convened by the board of managers, failing which by shareholders
representing more than the half of the share capital of the Company. Written notices convening a general meeting and
setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall be sent to each shareholder at least eight (8) days
before the meeting, except for the annual general meeting for which the notice shall be sent at least fifteen (15) days prior
to the date of the meeting. All notices must specify the time and place of the meeting.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice. Any shareholder may act at any general
meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other suitable telecommu-
nication means another person who need not be shareholder. Each shareholder may participate in general meetings of
shareholders.

Resolutions at the meetings of shareholders are validly taken in so far as they are adopted by shareholders representing
more than the half of the share capital of the Company. If this quorum is not formed at a first meeting, the shareholders
are immediately convened by registered letter to a second meeting. At this second meeting, resolutions will be taken at
the majority of voting shareholders whatever portion of capital may be represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders,
at a majority in number of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.

Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole sha-
reholder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Annual Accounts

Art. 15. The Company's financial year begins on 1 st of January and closes on 31 st December of the same year.

Art. 16. Each year, as of 1 st of January, the board of managers will draw up the balance sheet which will contain a
record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory auditor(s) (if any) and shareholder(s) toward
the Company. At the same time the board of managers will prepare a profit and loss account, which will be submitted
to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 17. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.
If the shareholders number exceeds twenty-five (25), such inspection shall be permitted only during the fifteen days
preceding the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the company

Art. 18. If the shareholders number exceeds twenty-five (25), the supervision of the Company shall be entrusted to
one or more statutory auditor(s) (commissaire), who may or may not be shareholder(s). Each statutory auditor shall
serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following appointment. At the end of
this period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function by a new resolution of the general meeting of
shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Where the thresholds determined by the Luxembourg laws are met, the Company shall have its annual accounts
audited by one or more qualified auditors (réviseurs d'entreprises agrées) appointed by the general meeting of share-
holders or the sole shareholder (as the case may be) amongst the members of the «Institut des réviseurs d'entreprises».

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditor may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/their mandate.

Dividend - Reserves

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges
and provisions represents the net profit of the Company. Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred
to the statutory reserve.
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This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital
are decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below
such one tenth. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder
(as the case may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the
shares they hold, as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 20. Notwithstanding the provisions of article nineteen, the general meeting of shareholders of the Company, or
the sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers, may decide to pay interim dividends
before the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts prepared by the board of managers,
and showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and available
reserves, less losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the
Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 21. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law, or the sole shareholder (as
the case may be) must agree on the dissolution and the liquidation of the Company as well as the terms thereof.

Art. 22. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) which shall determine their powers and
remuneration. When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated
to the shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 23. The Company is governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin on the date of incorporation and shall end on December 31 st , 2011.

Subscription - Payment

All the one hundred (100) shares have been entirely subscribed by the appearing party and fully paid up at one hundred
(100) percent by a contribution in cash of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500).

A proof of the contribution in cash has been given to the undersigned notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about one thousand two hundred fifty Euros (EUR
1,250).

Resolutions of the Sole Shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named appearing party, representing the entirety of
the subscribed share capital of Sonoco Luxembourg Holding S.à r.l., and acknowledging being validly convened, passed
the following resolutions:

1) The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period:

Class A managers:

- Mrs. Isabelle Flamme, accountant, born on November 4 th , 1970, in Aye, Belgium, with professional address at 7b,
rue de Bettlange, L-9657 Harlange, Grand-Duchy of Luxembourg;

- Ms. Christel Damaso, corporate officer, born on July 24 th , 1978, in Luxembourg, residing at 69, rue de Merl, L-2146
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg; and

- Mr. Faruk Durusu, born on June 20 th , 1978 at Yildizeli, Turkey, with professional address at 102, rue des Maraîchers,
L-2124 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Class B managers:

- Mr. Clayton Dave Beck, company director, born in Nebraska, United States of America, on August 31 st , 1958,
residing at 16, Leopold III Iaan, B-1933 Stenebeek, Belgium; and

- Mr. Edward Laurence Smith, company director, born in London, United Kingdom, on October 27 th , 1951, residing
at 1, Terjansdelle, B-1560 Horilaart, Belgium.

2) The Company shall have its registered office at 7b, rue de Bettlange, L-9657 Harlange, Grand-Duchy of Luxembourg.

3) All documents signed and all actions taken by the abovementioned managers, in the name and on behalf of the
Company while being in process of incorporation, are undertaken and assumed by the Company itself.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, hereby states that on request of the above-mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same person and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, the latter signed with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le treize décembre.

Par-devant nous, Maître Marc Lecuit, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

Sonoco Holdings, Inc., une société régie par les lois de l'Etat de Delaware (Etat-Unis d'Amérique), ayant son siège
social dans l'Etat de Delaware, au Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, Etats-
Unis d'Amérique,

ici toutes représentées par Maître Faruk Durusu, Avocat à la Cour, résidant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration sous seing privé à lui délivrée.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée telle que décrit ci-dessus, a requis du notaire instrumentant de dresser acte con-
stitutif d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts (les «Statuts»).

Forme - Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents Statuts
et par les lois luxembourgeoises et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»).

Art. 2. La société existera sous la dénomination «Sonoco Luxembourg Holding S.à r.l.».

Art. 3. L'objet de la Société est l'acquisition de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque forme
que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut en particulier acquérir par voie de souscription, achat,
échange ou d'une quelconque autre manière des actions, parts ou autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse,
certificats de dépôts et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments
financiers émis par un émetteur public ou privé quel qu'il soit. Elle pourra participer dans la création, le développement,
la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets et/ou autres droits de propriété intellectuelle de toute nature ou origine.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, excepté par voie d'offre publique. Elle peut émettre sous
forme de placement privé uniquement, des titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou de valeurs
mobilières. La Société peut accorder tous crédits y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de valeurs mobilières
à ses filiales, aux entités affiliées et aux autres sociétés faisant partie du même groupe de sociétés que la Société. Elle peut
aussi apporter des garanties en faveur de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses entités affiliées. La
Société peut en outre mettre en gage, transférer, nantir ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société peut généralement employer toutes techniques ou instruments relatifs à ses investissements aptes à réaliser
une gestion efficace de ceux-ci y compris toutes techniques ou instruments aptes à protéger la Société contre les risques
de crédit, cours de change, taux d'intérêts et autres risques.

La Société peut accomplir toutes opérations commerciales ou financières se rapportant directement ou indirectement
aux domaines décrits ci-dessus dans le but de faciliter l'accomplissement de son objet social.

L'énumération qui précède est à comprendre au sens large et est purement énonciative et non limitative.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Harlange, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège
social pourra être transféré dans la commune de Harlange par décision du conseil de gérance. Le siège social de la Société
pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas) adoptée selon les conditions requises pour la
modification des Statuts. La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d'établissement permanent
ou non) tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Au cas où le conseil de gérance estimerait que des évé-
nements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la
Société au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce
transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée
à la connaissance des tiers par le conseil de gérance.
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Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée. La faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent
pas fin à la Société.

Art. 6. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées ou de l'associé unique s'il y a lieu.

Capital social - Parts sociales

Art. 7. Le capital social émis de la Société est fixé douze mille cinq cents Euros (12.500 EUR) divisé en cent (100) parts
sociales, avec une valeur nominale de cent vingt-cinq Euros (125 EUR) chacune. En plus du capital social, un compte de
prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part sociale en plus de la valeur nominale (y
compris tout paiement effectué sur des warrants attachés aux parts sociales, obligations, billets ou instruments similaires)
seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le remboursement en cas de rachat
des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions
aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 8. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque associé a un
nombre de droit de vote proportionnel aux nombres de parts qu'il détient. Les parts sociales sont librement cessibles
entre associés. Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément
donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Pour le reste, il est
référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi. Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît
qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Art. 9. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales. Un tel rachat ne pourra être décidé que par une
résolution unanime de l'assemblée générale extraordinaire des associés représentant la totalité du capital souscrit de la
Société ou de l'associé unique (selon le cas). Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales
rachetées, le rachat ne pourra être décidé que dans la mesure où la Société dispose de sommes distribuables suffisantes
eut égard au surplus du prix de rachat, étant entendu que le montant n'excédera pas les bénéfices réalisés depuis la fin
du dernier exercice social augmenté par les bénéfices reportés et les réserves disponible moins les pertes et les sommes
devant être attribuées à une réserve conformément à la Loi ou aux Statuts. Les parts sociales rachetées seront annulées
par réduction du capital social.

Gérance

Art. 10. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. En cas de pluralité de gérants, les gérants constituent un
conseil de gérance d'au minimum deux (2) personnes et seront nommés gérant(s) de classe A et gérant(s) de classe B.
Les gérants ne sont pas obligatoirement associés.

Les gérants sont nommés et leur rémunération est fixée par résolution de l'assemblée générale des associés prise à
la majorité simple des voix, ou en cas de gérant unique, par décision de ce gérant unique. La rémunération des gérants
peut être modifiée par résolution de l'assemblée générale des associés prises dans les mêmes conditions de majorité. Les
gérants peuvent être révoqués et remplacés à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés
titulaires de la majorité des votes ou par une décision de l'associé unique.

Dans les rapports avec les tiers, les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et
approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social de la Société et pourvu que les termes du présent
article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La société sera engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralités de gérants, par la signature
conjointe d'au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B.

Le conseil de gérance, ou le gérant unique, peut subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs
agents ad hoc qui ne sont pas nécessairement associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le conseil de gérance, détermine les
responsabilités et la rémunération (s'il y en a) de son/ces agent(s), la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres
conditions de son/leur mandat. Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en
sus ou en remplacement des premiers gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 11. Les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires de la Société, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 12. Les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance. Le conseil de gérance désignera parmi
ses membres un président. Il choisira également un secrétaire, lequel n'est pas nécessairement gérant, qui sera responsable
de la conservation des procès verbaux des réunions du conseil de gérance ou de l'exécution de toute autre tâche spécifiée
par le conseil de gérance. Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation faite par un gérant. Pour chaque conseil
de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins deux (2) jours avant la réunion
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sauf en cas d'urgence, la nature même de cette urgence devant être déterminée dans le procès-verbal de la réunion du
conseil de gérance. Toutes les convocations devront spécifier l'heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à
entreprendre. Les convocations peuvent être faites aux gérants par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens
électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié. Les réunions du conseil de gérance se tiendront
valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou représentés. Une convocation séparée n'est pas requise
pour les réunions du conseil de gérance tenues à l'heure et au lieu précisé précédemment lors d'une résolution du conseil
de gérance.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement si un gérant de classe A et un gérant de classe B sont
présents ou représentés à Luxembourg et forment le quorum de présence. Tout autre gérant peut prendre part aux
réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télégramme ou télex ou par tout autre moyen
de communication approprié, un autre gérant pour le représenter. Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants.
Une fois le quorum réuni, tout autre gérant est réputé assister à une réunion du conseil de gérance s'il intervient par
téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication jugé approprié et permettant à l'ensemble des
personnes présentes lors de cette réunion de communiquer à un même moment. Une telle participation à une réunion
du conseil de gérance est réputée équivalente à une présence physique à la réunion.

Sous réserve de ce qui est autrement prévu par les statuts, les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la
majorité des voix des gérants présents ou valablement représentés, avec le vote d'au moins un (1) gérant de classe A et
un (1) gérant de classe B en faveur de la décision. La Société peut établir des bureaux et des succursales sous réserve
d'une décision unanime du conseil de gérance.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou deux
(2) gérants. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le président ou deux gérants.

Les résolutions approuvées et signées par tous les gérants ont le même effet que des résolutions adoptées à une
réunion du conseil de gérance. Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent être documentées par un ou plusieurs
écrits séparés ayant le même contenu. Les résolutions écrites peuvent être transmises par courrier ordinaire, fax, câble,
télégramme, télex, par moyen électronique, ou par tout moyen de télécommunication approprié.

Assemblée générale des associés

Art. 13. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises comme suit:
La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-cinq (25).

Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou
par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de communication approprié. Chaque
associé émettra son vote par écrit. Si le nombre des associés excède vingt-cinq (25), les décisions des associés sont prises
en assemblée générale des associés. Dans ce cas une assemblée générale annuelle est tenue à Luxembourg dans les six
mois suivant la clôture du dernier exercice social. Toute autre assemblée générale des associés se tient dans le Grand-
duché de Luxembourg à l'heure et au jour fixé dans la convocation à l'assemblée.

Art. 14. Les assemblées générales des associés sont convoquées par le conseil de gérance, à défaut, par des associés
représentant plus de la moitié du capital social. Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l'ordre du
jour est faite conformément à la Loi et est adressée à chaque associé au moins huit (8) jours avant l'assemblée, sauf pour
l'assemblée générale annuelle pour laquelle la convocation sera envoyée au moins quinze (15) jours avant la date de
l'assemblée. Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l'assemblée générale.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de
l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable. Tout associé peut se faire
représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électro-
niques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui peut ne pas être associé. Chaque associé a le
droit de participer aux assemblées générales des associés.

Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés représentant plus
de la moitié du capital social. Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée générale, une seconde assemblée
générale sera immédiatement convoquée par lettre recommandée. Lors de cette deuxième assemblée générale, les ré-
solutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.
Excepté en cas d'opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats concluent entre l'associé

unique et la Société doivent être inscrits dans un procès-verbal ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 15. L'exercice social de commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de l'année qui suit.

Art. 16. Chaque année, à partir du 1 er janvier, le conseil de gérance établira le bilan qui contiendra l'inventaire des
avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses engagements, ainsi que les
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dettes du/des gérant(s), du/des commissaire(s) (s'il en existe) et du/des associé(s) envers la Société. Dans le même temps,
le conseil de gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l'assemblée générale des associés avec
le bilan.

Art. 17. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes. Si le nombre des associés excède vingt-cinq (25), une telle communication ne sera autorisée que
pendant les quinze jours précédant l'assemblée générale annuelle des associés.

Surveillance de la société

Art. 18. Si le nombre des associés excède vingt-cinq (25), la surveillance de la société sera confiée à un ou plusieurs
commissaire(s) aux comptes, associé(s) ou non. Chaque commissaire sera nommé pour une période expirant à la date
de l'assemblée générale des associés suivant sa nomination. A l'expiration de cette période, le(s) commissaire(s) pourra/
pourront être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés ou
de l'associé unique (selon le cas).

Lorsque les seuils déterminés par les lois luxembourgeoises seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses
comptes à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agrée(s) désigné(s) par résolution de l'assemblée générale des associés
ou par l'associé unique (selon le cas) parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises.

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agrée(s) peuvent
être nommés par résolution de l'assemblée générale des associés ou de l'associé unique (selon le cas) qui décide des
termes et conditions de son/leurs mandat(s).

Dividendes - Réserves

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société. Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à
la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé. Les associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l'associé unique (selon le cas) peuvent décider
qu'après déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les associés au titre de dividendes au pro rata de
leur participation dans le capital de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 20. Nonobstant les dispositions de l'article dix-neuf, l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon
le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (le cas échéant), décider de payer des acomptes
sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance ou le gérant
unique, le cas échéant, desquels il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
social augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 21. L'assemblée générale des associés, statuant à la majorité des voix telle que fixée par la Loi ou le cas échéant
l'associé unique doivent donner leur accord à la dissolution ou la liquidation de la Société ainsi qu'aux termes et conditions
de celle-ci.

Art. 22. La liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales,
nommés par l'assemblée générale ou par l'associé unique (selon le cas) qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.
La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans le
capital de la Société.

Loi applicable

Art. 23. La Société est régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2011.

Libération - Apports

L'intégralité des cent (100) parts sociales a été entièrement souscrite par la partie comparante et libérée à cent (100)
pourcent par un apport en espèces de douze mille cinq cents Euros (12.500 EUR).

Une preuve de l'apport en espèces a été donnée au notaire soussigné
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ MILLE DEUX CENT CINQUANTE Euros (EUR
1.250).

Résolutions de l'Associée Unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Gérants de Classe A:

- Madame Isabelle Flamme, comptable, née le 4 novembre 1970, à Aye, Belgique, résidant professionnellement à 7b,
rue de Bettlange, L-9657 Harlange, Grand-Duché de Luxembourg.;

- Mademoiselle Christel Damaso, gérante de sociétés, née le 24 juillet 1978, à Luxembourg, résidant professionnelle-
ment à 69, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Monsieur Faruk Durusu, avocat, né le 20 juin 1978 à Yildizeli, Turquie, résidant professionnellement à 102, rue des
Maraîchers, L-2124 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Gérants de Classe B:

- Monsieur Clayton Dave Beck, directeur de sociétés, né à Nebraska, Etats Unis d'Amérique, le 31 août 1958, résidant
à 16, Leopold III Iaan, B-1933 Stenebeek, Belgique; et

- Monsieur Edward Laurence Smith, directeur de sociétés, né à Londres, Royaume Uni, le 27 octobre 1951, résidant
à 1, Terjansdelle, B-1560 Horilaart, Belgique.

2) Le siège social de la Société est établi 7b, rue de Bettlange, L-9657 Harlange, Grand-Duché de Luxembourg.

3) Tous les documents signés et toutes les actions accomplies par les gérants ci-dessus, au nom et pour le compte de
la Société en cours de formation, sont repris et assumés par la Société elle-même.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, constate par le présent acte qu'à la requête de la personne
comparante les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: F. DURUSU, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 14 décembre 2010. Relation: MER / 2010 / 2360. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 30 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000523/499.

(100203743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Springwater Residential Property Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 116.215.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000524/10.

(100203726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Sanitation Global Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3850 Schifflange, 65, avenue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 145.026.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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SANITATION GLOBAL SERVICES S.A.

Référence de publication: 2011000526/10.

(100203422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

SBI Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 96.649.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000528/10.

(100203783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Society Objects S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 88.968.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31.12.10.

Référence de publication: 2011000530/10.

(100203715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Spark Engineering & Control S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9573 Wiltz, 15, rue Michel Thilges.

R.C.S. Luxembourg B 61.025.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Wiltz, le 31 décembre 2010. Kaiser Alain.

Référence de publication: 2011000533/10.

(100203663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Treell International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 104.062.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31.12.10.

Référence de publication: 2011000543/10.

(100203716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Teolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 143.529.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
TEOLUX S.A.
Signature

Référence de publication: 2011000544/12.

(100203959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.
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Tubeco Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 104.031.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

D. FONTAINE
Administrateur

Référence de publication: 2011000546/11.

(100203958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

WNH Projects S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 59, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 85.611.

Le bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000560/10.

(100203872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

ZAG Industrie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4936 Bascharage, 47, rue de la Reconnaissance Nationale.

R.C.S. Luxembourg B 93.320.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000561/10.

(100203456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

ZAG Industrie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4936 Bascharage, 47, rue de la Reconnaissance Nationale.

R.C.S. Luxembourg B 93.320.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000562/10.

(100203457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Falkon S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 92, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 127.970.

Le bilan approuvé au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 décembre 2010.
Private Trustees S.A.
92, Rue de Bonnevoie
L-1260 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2011001116/14.

(100203633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.
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ZAG Industrie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4936 Bascharage, 47, rue de la Reconnaissance Nationale.

R.C.S. Luxembourg B 93.320.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000563/10.

(100203458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Dandy Consult S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3450 Dudelange, 28, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 55.957.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000676/9.

(110000316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Davdan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 129.549.

Les comptes annuels au 30.06.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque S.A.
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011000677/13.

(110000702) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Global Interim S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 13, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 62.566.

Les comptes annuels au 31 octobre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GLOBAL INTERIM S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011001133/11.

(100203522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Farcom Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 82.513.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22/11/2010. Signature.

Référence de publication: 2011001117/10.

(100203531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.
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Farcom Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 82.513.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22/11/2010. Signature.

Référence de publication: 2011001118/10.

(100203532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Glamour Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5650 Mondorf-les-Bains, 25, route de Remich.

R.C.S. Luxembourg B 119.861.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001132/10.

(100203850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Global Mania Holding S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 92, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 123.468.

Le bilan approuvé au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2010.
Private Trustees S.A.
92, Rue de Bonnevoie
L-1260 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2011001134/14.

(100203631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Gosth S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 142.054.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001135/10.

(100203499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Green Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 50.579.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011001136/9.

(100203469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.
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Gresis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 145.717.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 décembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2011001137/10.

(100203567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Hans-Böckler-Strasse S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.009.175,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 121.558.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 décembre 2010.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2011001138/13.

(100203492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Haston S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 56.418.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011001139/12.

(100203766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

HM Medics S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 95.832.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011001140/9.

(100203705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

International Company Services, Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 79.137.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011001141/9.

(100203465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.
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IFA Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6688 Mertert, 1, Port de Mertert.

R.C.S. Luxembourg B 109.430.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011001142/13.

(100203638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Igea Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 92, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 135.870.

Le bilan approuvé au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 décembre 2010.
Private Trustees S.A.
92, Rue de Bonnevoie
L-1260 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2011001143/14.

(100203648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Immobilière Hortense Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 22.833.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011001144/9.

(100203694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Institut de Beauté LB S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-4418 Soleuvre, 1, place de l'Indépendance.

R.C.S. Luxembourg B 144.791.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Soleuvre, le 31 décembre 2010.
INSTITUT DE BEAUTÉ LB S.A.R.L.
L-4418 SOLEUVRE
Signature

Référence de publication: 2011001146/13.

(100203808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

International Credit Mutuel Life, Société Anonyme.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 103, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 53.451.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011001148/12.
(100203729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

International Trade Holding Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 131.464.

Le bilan au 31.12.2009 et les documents y annexés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 décembre 2010. Signature.

Référence de publication: 2011001149/11.
(100203565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

International Travel Garden S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1520 Luxembourg, 8, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 33.719.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Itzig, le 28 décembre 2010.
Pour INTERNATIONAL TRAVEL GARDEN SARL
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN S.A R.L.
83, RUE DE LA LIBERATION
L-5969 ITZIG
Signature

Référence de publication: 2011001150/15.
(100203927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Jade Chinois S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8805 Rambrouch, 23, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 105.858.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
EASIT SA
Signature

Référence de publication: 2011001154/12.
(100203472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Abbott Holding Subsidiary (Gibraltar) Limited Luxembourg S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: USD 576.479.088,00.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 145.810.

In the year two thousand and ten, on the twenty-second day of November.
Before Maître Francis Kesseler, notary public residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.
Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of “Abbott Holding Subsidiary (Gibraltar) Limited Lu-

xembourg S.C.S.”, a Luxembourg “société en commandite simple”, having its registered office at 73, Côte d'Eich, L-1450
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under num-
ber B 145.810, incorporated by a deed held under private seal on 24 March 2009, published in the “Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations” (“Mémorial C”) number 947 dated 6 May 2009, and whose articles of association have been
lastly amended by a deed on 29 October 2010, not yet published in the Mémorial C (the “Company”).
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The meeting is presided by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, with professional address at
5, rue Zénon Bernard, L4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

The chairman appoints as secretary Miss Sophie HENRYON, private employee, with professional address at 5, rue
Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg and the meeting elects as scrutineer Miss Claudia
ROUCKERT private employee, with professional address at 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy
of Luxembourg.

The chairman requests the notary to act that:

I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by them are shown on an attendance list.
That list and proxies, signed by the appearing persons and the undersigned notary, shall remain here annexed to be
registered with the present deed.

II.- As it appears from the attendance list, the 570,479,088 (five hundred seventy million four hundred seventy-nine
thousand eighty-eight) shares of the Company with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each, representing
the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the
agenda, of which the shareholders expressly state having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 6,000,000 (six million United States Dollars) so
as to raise it from its current amount of USD 570,479,088 (five hundred seventy million four hundred seventy-nine
thousand eighty-eight United States Dollars) to USD 576,479,088 (five hundred seventy-six million four hundred seventy-
nine thousand eighty-eight United States Dollars) by the issue of (i) 5,640,000 (five million six hundred forty thousand)
new limited shares, with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each, (ii) 300,000 (three hundred thousand)
new non-voting preferred limited shares, with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each and (iii) 60,000
(sixty thousand) new unlimited shares, with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each, subject to the
payment of a global share premium amounting to USD 56,596,800 (fifty-six million five hundred ninety-six thousand eight
hundred United States Dollars);

3. Subscription and payment by the contributors of all (i) the new limited shares, (ii) the new unlimited shares and (iii)
the new non-voting preferred limited shares by way of contribution in kind;

4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Amendment of the first paragraph of article 8 of the articles of association of the Company in order to reflect such
action; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the shareholders, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is unanimously resolved that the shareholders of the Company waive their right to the prior notice of the current
meeting, acknowledge being sufficiently informed on the agenda, consider being validly convened and therefore agree to
deliberate and vote upon all the items of the agenda. It is further unanimously resolved that all the relevant documentation
has been put at the disposal of the shareholders of the Company within a sufficient period of time in order to allow them
to examine carefully each document.

Second resolution:

It is unanimously resolved to increase the share capital of the Company by an amount of USD 6,000,000 (six million
United States Dollars), so as to raise it from its current amount of USD 570,479,088 (five hundred seventy million four
hundred seventy-nine thousand eighty-eight United States Dollars) to USD 576,479,088 (five hundred seventy-six million
four hundred seventy-nine thousand eightyeight United States Dollars) by the issue of (i) 5,640,000 (five million six hundred
forty thousand) new limited shares, with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each (the "New Limited
Shares"), subject to the payment of a global share premium amounting to USD 53,200,992 (fifty-three million two hundred
thousand nine hundred ninety-two United States Dollars) (the "First Share Premium"), (ii) 60,000 (sixty thousand) new
unlimited shares, with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each (the "New Unlimited Shares"), subject
to the payment of a global share premium amounting to USD 565,968 (five hundred sixty-five thousand nine hundred
sixty-eight United States Dollars) (the "Second Share Premium"), and (iii) 300,000 (three hundred thousand) new non-
voting preferred limited shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each (the "New Non-Voting
Preferred Limited Shares", and together with the New Limited Shares and the New Unlimited Shares, the "New Shares"),
subject to the payment of a global share premium amounting to USD 2,829,840 (two million eight hundred twenty-nine
thousand eight hundred forty United States Dollars) (the "Third Share Premium", and together with the First Share
Premium and the Second Share Premium, the “Share Premiums”), the whole to be fully paid up through contributions in
kind consisting of the Contributed Shares 1 and Contributed Shares 2 (as such terms are defined hereafter) respectively
held by Abbott Holding Subsidiary (Gibraltar) Limited (the "Contributor 1") and Abbott Holding (Gibraltar) Limited (the
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"Contributor 2", and together with the Contributor 1, the "Contributors"), both companies organized under the laws of
Gibraltar, having their registered office at 10/8 International Commercial Centre, Casemates Square, Gibraltar.

Third resolution

It is unanimously resolved to accept the subscription and the payment by the Contributors of the New Shares and the
payment of the Share Premiums through the contribution in kind as described below.

Intervention - Subscription - Payment

(a) Thereupon intervenes the Contributor 1, here represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by
virtue of a proxy given under private seal, here annexed, who declares to subscribe the New Unlimited Shares.

The issue of the New Unlimited Shares is also subject to the payment of the Second Share Premium. The New Unlimited
Shares, as well as the Second Share Premium, have been subscribed and fully paid up by the Contributor 1 through a
contribution in kind consisting of the Contributed Shares 1, which is now at the disposal of the Company.

(b) Thereupon intervenes the Contributor 2, here represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by
virtue of a proxy given under private seal, here annexed, who declares to subscribe the New Limited Shares and the New
Non-Voting Preferred Limited Shares.

The issue of the New Limited Shares and the New Non-Voting Preferred Limited Shares is also subject to the payment
of the First Share Premium and the Third Share Premium. The New Limited Shares and the New Non-Voting Preferred
Limited Shares, as well as the First Share Premium and the Third Share Premium, have been subscribed and fully paid up
by the Contributor 2 through a contribution in kind consisting of the Contributed Shares 2, which is now at the disposal
of the Company.

Description of the contribution

The contributions made by the Contributors (the “Contributions”) in exchange for the issuance of the New Shares
and the payment of the Share Premiums, represents:

- 60 (sixty) shares having a nominal value of USD 1,000 (one thousand United States Dollars) each, issued by Abbott
Philippines Luxembourg S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée (private limited liability company), having
its registered office at 26, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, and in process of regis-
tration with the Luxembourg trade and companies register (“New Luxco”), and representing 1% (one percent) of the
entire subscribed share capital of New Luxco (the “Contributed Shares 1”);

- 5,940 (five thousand nine hundred forty) shares having a nominal value of USD 1,000 (one thousand United States
Dollars) each, issued by New Luxco and representing 99% (ninety-nine percent) of the entire subscribed share capital of
New Luxco (the “Contributed Shares 2”).

Valuation

The net value of the Contribution amounts to EUR 46,000,000 (fortysix million Euro), which is the equivalent of USD
62,596,800 (sixty-two million five hundred ninety-six thousand eight hundred United States Dollars) pursuant to the EUR/
USD exchange rate of 1.3608 provided by Bloomberg on 18 November 2010.

Such valuation has been approved by the managers of the Company pursuant to a statement of contribution value
dated 22 November 2010, which shall remain annexed to this deed to be submitted with it to the formality of registration.

Evidence of the Contribution's existence

A proof of the Contributions has been given to Company.

Managers' intervention

Thereupon intervene:

a) Mr. AJ Shoultz, manager of the Company, residing at 1115 Acorn Trail, Lake Forest, IL 60045, United States of
America; and

b) Mrs. Kimberly Deloian, manager of the Company, residing at 18340 South Christine Court, Mokena, IL 60448,
United States of America;

all represented by Mrs. Sofia Aonfos-Da Chao Conde, prenamed, in accordance with the provisions of the statement
of contribution value established on 22 November 2010.

Acknowledging having been previously informed of the extent of their responsibility, legally bound as managers of the
Company by reason of the Contributions, expressly agree with the description of these Contributions, with its valuation,
and confirm the validity of the subscription and payment.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed
of:
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- Abbott Holding Subsidiary (Gibraltar) Limited: 5,764,789 (five million seven hundred sixty-four thousand seven hun-
dred eightynine) unlimited shares; and

- Abbott Holding (Gibraltar) Limited: (i) 541,902,267 (five hundred forty-one million nine hundred two thousand two
hundred sixtyseven) limited shares and (ii) 28,812,032 (twenty-eight million eight hundred twelve thousand thirty-two)
non-voting preferred limited shares.

The notary acts that (i) the 5,764,789 (five million seven hundred sixty-four thousand seven hundred eighty-nine)
unlimited shares, (ii) the 541,902,267 (five hundred forty-one million nine hundred two thousand two hundred sixty-
seven) limited shares and (iii) the 28,812,032 (twentyeight million eight hundred twelve thousand thirty-two) non-voting
preferred limited shares, representing the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can
validly decide on the resolution to be taken below.

Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contributions having been fully carried out, it
is unanimously resolved to amend the first paragraph of article 8 of the Company's articles of association so as to read
as follows:

“ Art. 8. The issued share capital is fixed at USD 576,479,088 (five hundred seventy-six million four hundred seventy-
nine thousand eightyeight United States Dollars) represented by (a) 547,667,056 (five hundred forty-seven million six
hundred sixty-seven thousand fifty-six) issued ordinary shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar)
each, divided into (i) 5,764,789 (five million seven hundred sixty-four thousand seven hundred eighty-nine) unlimited
shares for Abbott Holding Subsidiary (Gibraltar) Limited (the "Unlimited Shares"), the unlimited shareholder ("comman-
dité"), (ii) 541,902,267 (five hundred forty-one million nine hundred two thousand two hundred sixty-seven) limited shares
for Abbott Holding (Gibraltar) Limited, the limited shareholder ("commanditaire") (the "Limited Shares") and together
with the Unlimited Shares, the "Ordinary Shares") and (b) 28,812,032 (twentyeight million eight hundred twelve thousand
thirty-two) Non-Voting Shares (as such term is defined below).”

No other amendment is to be made to this article.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about three thousand seven hundred euro (€
3.700,-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present notary deed was drawn up in Esch-sur-Alzette on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the person appearing, it signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translattion. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-deuxième jour du mois de novembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire public résidant à Esch/Alzette, Grand Duché de Luxembourg, soussigné.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des associés de Abbott Holding Subsidiary (Gibraltar) Limited
Luxembourg S.C.S., une société en commandite simple, régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
siège social sis au 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 145.810, constituée par acte notarié reçu par le notaire
soussigné, le 24 mars 2009, publié au “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations” (le «Mémorial C») numéro 947
du 6 mai 2009, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte en date du 29 octobre 2010, non
encore publié au Mémorial C (la «Société»).

L'assemblée est présidée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse profes-
sionnelle au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg.

Le président nomme comme secrétaire Mademoiselle Sophie HENRYON, employée privée, avec adresse profession-
nelle au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg et l'assemblée élit comme
scrutateur Mademoiselle Claudia ROUCKERT, employée privée, avec adresse professionnelle au 5, rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg.

Le président requiert le notaire d'acter ce que:

I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales détenues par eux sont indiqués sur la liste de
présence. Cette liste de présence et les procurations signées par resteront annexées au présent acte.
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II.- Il émane de la liste de présence, que les 570.479.088 (cinq cent soixante-dix millions quatre cent soixante-dix-neuf
mille quatre-vingthuit) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune,
représentant la totalité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement se
prononcer sur tous les points de l'ordre du jour sur lesquels les associés reconnaissent expressément avoir été dûment
et préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 6.000.000 USD (six millions Dollars américains) afin
de le porter de son montant actuel de 570.479.088 USD (cinq cent soixante-dix millions quatre cent soixante-dix-neuf
mille quatre-vingt-huit Dollars américains) à 576.479.088 USD (cinq cent soixante-seize millions quatre-cent-soixante-dix-
neuf mille quatre-vingt-huit Dollars américains) par l'émission de (i) 5.640.000 (cinq millions six cent quarante mille)
nouvelles parts sociales de commanditaire d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune, et (ii) 300.000
(trois cent mille) nouvelles parts sociales de commanditaire sans droit de vote préférentiel d'une valeur nominale de 1
USD (un Dollar américain) chacune et (iii) 60.000 (soixante mille) nouvelles parts sociales de commandité d'une valeur
nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune, moyennant le paiement d'une prime d'émission d'un montant total
de 56.596.800 USD (cinquantesix millions cinq cent quatre-vingt-seize mille huit cents Dollars américains);

3.- Souscription et paiement par les associés de toutes les (i) les nouvelles parts sociales de commanditaire, (ii) les
nouvelles parts sociales de commandité et (iii) les nouvelles parts sociales privilégiées de commanditaire sans droit de
vote par voie d'apport en nature;

4.- Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;

5.- Modification du premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société afin de refléter cette action;

6.- Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par les associés, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que les associés de la Société renoncent à leur droit de recevoir la convocation préalable afférente à la
présente assemblée, reconnaissent avoir été suffisamment informés de l'ordre du jour, considèrent avoir été valablement
convoqués et en conséquence acceptent de délibérer et voter sur tous les points figurant à l'ordre du jour. Il est en outre
décidé unanimement que toute la documentation pertinente a été mise à la disposition des associés de la Société dans
un délai suffisant afin de leur permettre un examen attentif de chaque document.

Second résolution:

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 6.000.000 USD (six millions Dollars américains),
afin de le porter de son montant actuel de 570.479.088 USD (cinq cent soixante-dix millions quatre cent soixante-dix-
neuf mille quatre-vingt-huit Dollars américains) à un montant de 576.479.088 USD (cinq cent soixante-seize millions
quatre-cent-soixante-dix-neuf mille quatre-vingt-huit Dollars américains) par l'émission de (i) 5.640.000 (cinq millions six
cent quarante mille) nouvelles parts sociales de commanditaire d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain)
chacune (les «Nouvelles Parts de Commanditaire»), moyennant le paiement d'une prime d'émission globale d'un montant
de 53.200.992 USD (cinquantetrois millions deux cent mille neuf cent quatre-vingt-douze Dollars américains) (la «Pre-
mière Prime d'Emission»), (ii) 60.000 (soixante mille) parts sociales de commandité d'une valeur nominale de 1 USD (un
Dollar américain) chacune (les «Nouvelles Parts de Commandité»), moyennant le paiement d'une prime d'émission globale
d'un montant de 565.968 USD (cinq cent soixante-cinq mille neuf cent soixante-huit Dollars américains) (la «Seconde
Prime d'Emission»), et (iii) 300.000 (trois cent mille) nouvelles parts sociales privilégiées de commanditaire sans droit de
vote d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune (les «Nouvelles Parts Privilégiées de Commanditaire
Sans Droit de Vote», et ensemble avec les Nouvelles Parts de Commanditaire et les Nouvelles Parts de Commandité,
les «Nouvelles Parts»), moyennant le paiement d'une prime d'émission globale dont le montant s'élève à USD 2.829.840
(deux millions huit cent vingt-neuf mille huit cent quarante Dollars américains) (la «Troisième Prime d'Emission», et
ensemble avec la Première Prime d'Emission et la Seconde Prime d'Emission, les «Primes d'Emission»), lesquelles ont été
totalement payées par des apports en nature consistant en les Parts Apportées 1 et les Parts Apportées 2 (tels que ces
termes seront définis ci-dessous) respectivement détenues par Abbott Holding Subsidiary (Gibraltar) Limited (l'«Appor-
teur 1») et Abbott Holding (Gibraltar) Limited (l'«Apporteur 2», et ensemble avec l'Apporteur 1, les «Apporteurs»),
deux sociétés constituées selon les lois de Gibraltar, ayant leur siège social à 10/8 International Commercial Centre,
Casemates Square, Gibraltar.

Troisième résolution:

Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement par les Apporteurs des Nouvelles Parts et des Primes d'Emission
par voie des apports en nature tel que décrits ci-dessus.
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Intervention - Souscription - Paiement

(a) Intervient ensuite l'Apporteur 1, ici représenté par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, prénommée, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé, ci-annexée, qui déclare souscrire les Nouvelles Parts de Commandité.

L'émission des Nouvelles Parts de Commandité est également sujette au paiement de la Seconde Prime d'Emission.
Les Nouvelles Parts de commandité, ainsi que la Seconde Prime d'Emission, ont été entièrement souscrites et payées par
l'Apporteur 1 par voie d'un apport en nature constitué des Parts Apportées 1, qui est à la disposition de la Société.

(b) Intervient ensuite l'Apporteur 2, ici représenté par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, prénommée, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé, ci-annexée, qui déclare souscrire les Nouvelles Parts de Commanditaire et
les Nouvelles Parts Privilégiées de Commanditaire Sans Droit de Vote.

L'émission des Nouvelles Parts de Commanditaire et les Nouvelles Parts Privilégiées de Commanditaire Sans Droit
de Vote est également sujette au paiement de la Première Prime d'Emission et de la Troisième Prime d'Emission. Les
Nouvelles Parts de Commanditaire et les Nouvelles Parts Privilégiées de Commanditaire Sans Droit de Vote, ainsi que
la Première Prime d'Emission et la Troisième Prime d'Emission, ont été entièrement souscrites et payées par l'Apporteur
2 par voie d'un apport en nature constitué des Parts Apportées 2, qui est à la disposition de la Société.

Description de l'apport

Les apports réalisés par les Apporteurs (les «Apports»), en échange de l'émission des Nouvelles Parts et du paiement
des Primes d'Emission, sont composés:

- 60 (soixante) parts sociales d'une valeur nominale de 1.000 USD (mille Dollars américains) chacune, émises par
Abbott Philippines Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social au
26, Boulevard Royal, L2449 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, en cours d'immatriculation auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg («Nouvelle Luxco»), et représentant 1% (un pourcent) du capital social
souscrit de la Nouvelle Luxco (les «Parts Apportées 1»);

- 5.940 (cinq mille neuf cent quarante) parts sociales d'une valeur nominale de 1.000 USD (mille Dollars américains)
chacune, émises par la Nouvelle Luxco et représentant 99% (quatre-vingt-dix-neuf pourcent) du capital social souscrit de
la Nouvelle Luxco (les «Parts Apportées 2»).

Evaluation

La valeur nette totale de l'Apport s'élève à 46.000.000 EUR (quatresix millions euros), soit l'équivalent de 62.596.800
USD (soixante-deux millions cinq cent quatre-vingt-seize mille huit cents Dollars américains) en fonction du taux de
change EUR/USD de 1,3608 fourni par Bloomberg le 18 novembre 2010.

Une telle évaluation a été approuvée par les gérants de la Société suivant une déclaration sur la valeur de l'apport en
date du 22 novembre 2010, qui restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistre-
ment.

Preuve de l'existence des Apports

Preuve de l'existence des Apports a été donnée à la Société.

Intervention des gérants

Interviennent ensuite:

a) M. AJ Shoultz, gérant de la Société, résidant au 1115, Acorn Trail, Lake Forest, IL 60045, Etats-Unis d'Amérique; et

b) Mme Kimberly Deloian, gérant de la Société, résidant à 18340 South Christine Court, Mokena, IL 600448, Etats-
Unis d'Amérique;

tous ici représentés par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, prénommée, en vertu des dispositions de la déclaration
de valeur d'apport établie le 22 novembre 2010.

Reconnaissant avoir été préalablement informés de l'étendue de leur responsabilité, légalement tenus en tant que
gérants de la Société en raison des Apports, acceptent expressément la description de ces Apports, avec leur évaluation,
et confirment la validité de la souscription et du paiement.

Quatrième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes la participation au capital social de la Société est désormais
composée:

- Abbott Holding Subsidiary (Gibraltar) Limited.: 5.764.789 (cinq millions sept cent soixante-quatre mille sept cent
quatre-vingt-neuf) parts sociales de commandité;

- Abbott Holding (Gibraltar) Limited.: (i) 541.902.267 (cinq cent quarante et un millions neuf cent deux mille deux cent
soixante-sept) parts sociales de commanditaire et (ii) 28.812.032 (vingt-huit millions huit cent douze mille trente-deux)
parts sociales privilégiées de commanditaire sans droit de vote.

Le notaire établit que (i) les 5.764.789 (cinq millions sept cent soixante-quatre mille sept cent quatre-vingt-neuf) parts
sociales de commandité, (ii) les 541.902.267 (cinq cent quarante et un millions neuf cent deux mille deux cent soixante-
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sept) parts sociales de commanditaire et (iii) les 28.812.032 (vingt-huit millions huit cent douze mille trente-deux) parts
sociales privilégiées de commanditaire sans droit de vote, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont
représentées de sorte que la présente assemblée peut valablement décider de la résolution à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions qui précèdent et l'Apport décrit ci-dessus étant totalement réalisé, il
est décidé de modifier le premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 8. Le capital social est fixé à 576.479.088 USD (cinq cent soixante-seize millions quatre-cent-soixante-dix-neuf
mille quatre-vingthuit Dollars américains) représenté par (a) 547.667.056 (cinq cent quarante-sept millions six cent
soixante-sept mille cinquante-six) parts sociales ordinaires émises d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain)
chacune, elles-mêmes divisées en (i) 5.764.789 (cinq millions sept cent soixante-quatre mille sept cent quatre-vingt-neuf)
parts sociales de commandité pour Abbott Holding Subsidiary (Gibraltar) Limited (les «Parts de Commandité»), le com-
mandité, (ii) 541.902.267 (cinq cent quarante et un millions neuf cent deux mille deux cent soixante-sept) parts sociales
de commanditaire pour Abbott Holding (Gibraltar) Limited le commanditaire (les «Parts de Commanditaire» et ensemble
avec les Parts de Commandité, les «Parts Ordinaires») et (b) 28.812.032 (vingt-huit millions huit cent douze mille trente-
deux) Parts Privilégiées de Commanditaire Sans Droit de Vote (telles que définies ci-dessous).»

Aucune autre modification n'a été faite à cet article.

Estimation des coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec le présent acte, ont été estimés à environ trois mille sept cents euros (€3.700,-).

Aucun autre point n'ayant à être traité devant l'assemblée, celle-ci a été ajournée.

A la suite de laquelle le présent acte notarié a été rédigé à Esch-sur-Alzette, au jour fixé au début de ce document.

Lecture ayant été faite de ce document à la personne présente, elle a signé avec nous, notaire, l'original du présent
acte.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande de la personne présente à l'assemblée,
le présent acte est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande des mêmes personnes présentes, en
cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Henryon, Rouckert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 novembre 2010. Relation: EAC/2010/14411. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2010166730/320.

(100193905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2010.

JM2H Invest Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 149.144.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011001156/9.

(100203700) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Moxon International S.A., Société Anonyme,

(anc. Kipling International S.A.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 70.630.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60939 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011004407/11.

(110004345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.
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Metis Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 116.152.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 janvier 2011.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2011004401/14.
(110004747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Mudra Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 144.662.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 janvier 2011.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2011004409/14.
(110004111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Eurotex Global Savings & Trust S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1531 Luxembourg, 13, rue de la Fonderie.

R.C.S. Luxembourg B 157.418.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendzehn, am zehnten Dezember;
Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, mit Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:
Die Aktiengesellschaft PRO CONSULT INTERNATIONAL, mit Sitz in L-1330 Luxemburg, 40, Boulevard Grande

Duchesse Charlotte, Eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer
141730,

hier rechtmäßig vertreten durch ihren Alleinverwalter Herrn Robert PROJIC, Gesellschaftsverwalter, geboren in Berlin
(Bundesrepublik Deutschland), am 10. Oktober 1973, wohnhaft in HR-21242 Grab, Ruda BB kod Sinja,

Welche erschienene Partei, vertreten wie hiervor erwähnt, ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzungen einer
von ihr zu gründenden Aktiengesellschaft wie folgt zu dokumentieren.

Benennung - Sitz - Dauer - Gesellschaftszweck - Kapital

Art. 1. Zwischen den Vertragsparteien und allen Personen, welche später Aktionäre der Gesellschaft werden, wird
eine anonyme Aktiengesellschaft gegründet unter der Bezeichnung: „EUROTEX GLOBAL SAVINGS & TRUST S.A.“

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Luxemburg.
Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Zweigstellen, Agenturen und Büros sowohl

im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.
Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates kann der Sitz der Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb des

Großherzogtums Luxemburg verlegt werden.
Sollte die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder der reibungslose Verkehr mit dem Sitz oder auch dieses

Sitzes mit dem Ausland durch außergewöhnliche Ereignisse politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Art gefährdet wer-
den, so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend und bis zur völligen Wiederherstellung normaler Verhältnisse ins
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Ausland verlegt werden. Diese einstweilige Maßnahme betrifft jedoch in keiner Weise die Nationalität der Gesellschaft,
die unabhängig von dieser einstweiligen Verlegung des Gesellschaftssitzes, luxemburgisch bleibt.

Die Bekanntmachung von einer derartigen Verlegung hat durch die Organe zu erfolgen, die mit der täglichen Ge-
schäftsführung beauftragt sind.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Gegenstand der Gesellschaft ist Gegenstand der Gesellschaft ist die Verwaltung und Kontrolle von Beteiligungen,
sowie jede andere Art von Tätigkeiten, welche mit dem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt zusammenhängen oder
ihn fördern können; desweiteren die Beteiligung auf jede Art und Weise an luxemburgischen und ausländischen Gesell-
schaften, der Erwerb durch Ankauf, Zeichnung oder auf andere Weise, sowie die Übertragung durch Verkauf, Wechsel
oder auf andere Weise von Wertpapieren, Verbindlichkeiten, Schuldforderungen, Scheinen und anderen Werten aller
Art, der Besitz, die Verwaltung und Verwertung ihres Wertpapierbestandes.

Die Gesellschaft kann sich an der Gründung und Entwicklung jeder finanziellen, industriellen oder kommerziellen
Gesellschaft beteiligen und ihnen alle Mithilfe geben, sei es durch Kredite, Garantien, oder auf andere Art an verbundene
Gesellschaften.

Die Gesellschaft kann auf jede Art Darlehen und Unterstützungen geben an verbundene Gesellschaften.

Sie kann alle Kontrollen und Aufsichtsmaßnahmen durchführen und jede Art von finanziellen, beweglichen und unbe-
weglichen, kommerziellen und industriellen Operationen machen, welche sie für nötig hält zur Verwirklichung und
Durchführung ihres Zweckes.

Die Gesellschaft kann ebenso Beteiligungen in jeglicher Form in anderen Gesellschaften eingehen, anderen Unterneh-
men Hilfeleistungen, Darlehen oder Sicherheiten gewähren sowie Eigentumsrechte erwerben oder handeln, die der
Erfüllung des Gesellschaftszweckes dienlich sind.

Die Gesellschaft ist berechtigt sich an gleichen oder ähnlichen Unternehmen zu beteiligen oder solche Unternehmen
zu erwerben und ist befugt Zweigniederlassungen zu errichten.

Die Gesellschaft kann jede andere Tätigkeit welche mit dem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt in Verbindung
steht oder welche diesen fördern kann im In- und Ausland, ausüben.

Art. 5. Das gezeichnete Aktienkapital beträgt einunddreißigtausend Euro (31.000,- EUR) eingeteilt in eintausend (1.000)
Aktien mit einem Nominalwert von einunddreißig Euro (31.-) pro Aktie.

Die Aktien, je nach Wahl des Eigentümers, sind Inhaberaktien oder lauten auf Namen, unter den durch das Gesetz
vorgesehenen Bedingungen.

Nach Wunsch der Aktionäre können Einzelaktien oder Zertifikate über zwei oder mehrere Aktien ausgestellt werden.

Die Gesellschaft kann zum Rückkauf Ihrer eigenen Aktien schreiten, unter den durch das Gesetz vorgesehenen Be-
dingungen.

Unter den gesetzlichen Bedingungen kann ebenfalls das Gesellschaftskapital erhöht oder erniedrigt werden.

Verwaltung - Überwachung

Art. 6. Wenn die Gesellschaft durch einen einzigen Gesellschafter gegründet wurde oder wenn durch Generalver-
sammlung festgestellt wird, dass die Gesellschaft nur einen einzigen Gesellschafter hat, kann die Gesellschaft durch einen
einzigen Verwalter verwaltet werden, der „einziger Verwalter“ genannt wird, bis zur nächsten ordentlichen Generalver-
sammlung, welche das Vorhandensein von mehr als einem Aktionär feststellt.

Wenn die Gesellschaft mehr als einen Gesellschafter hat wird diese durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus
mindestens drei Mitgliedern besteht, die keine Aktionäre sein müssen. In diesem Fall muss die Generalversammlung
zusätzlich zu dem einzigen Verwalter zwei (2) neue Verwalter ernennen.

Der einzige Verwalter beziehungsweise die Verwalter werden für eine Dauer ernannt, die sechs Jahre nicht übers-
chreiten darf. Sie können von der Generalversammlung wiedergewählt und jederzeit abberufen werden.

Jeder Verweis auf den Verwaltungsrat in vorliegender Satzung ist ein Verweis auf den einzigen Verwalter (wenn die
Gesellschaft einen einzigen Gesellschafter hat) solange die Gesellschaft einen einzigen Gesellschafter hat.

Wenn eine juristische Person Verwalter der Gesellschaft ist, muss diese einen ständigen Vertreter bestimmen, welcher
die juristische Person gemäß Artikel 51bis des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, so wie dies
abgeändert wurde.

Der/die Verwalter werden durch die Generalversammlung ernannt. Die Gesellschafter bestimmen ebenfalls die Anzahl
der Verwalter, ihre Vergütung und die Dauer ihres Mandates.

Wird die Stelle eines Mitgliedes des Verwaltungsrates durch Tod, Pension oder jeden anderen Grund, frei, so können
die verbleibenden Mitglieder durch einfache Stimmenmehrheit das frei gewordene Amt bis zur nächsten Generalver-
sammlung der Aktionäre besetzen. Falls kein Verwalter verfügbar ist, wird durch den Prüfungskommissar schnell eine
Generalversammlung einberufen, um einen neuen Verwalter zu ernennen.
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Art. 7. Der Verwaltungsrat wählt unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden. Der erste Vorsitzende wird von der
Generalversammlung gewählt. Im Falle der Verhinderung des Vorsitzenden übernimmt das vom Verwaltungsrat bes-
timmte Mitglied dessen Aufgaben.

Der Verwaltungsrat wird vom Vorsitzenden oder auf Antrag von zwei Verwaltungsratsmitgliedern einberufen.
Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist, wobei

ein Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen vertreten kann.
Die Verwaltungsratsmitglieder können ihre Stimme auch schriftlich, fernschriftlich, telegraphisch oder per Telefax

abgeben. Fernschreiben, Telegramme und Telefaxe müssen schriftlich bestätigt werden.
Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist ge-

nauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.

Art. 8. Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen. Bei Stimmengleichheit
ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Art. 9. Die Protokolle der Sitzungen des Verwaltungsrates werden von den in den Sitzungen anwesenden Mitgliedern
unterschrieben.

Die Beglaubigung von Abzügen oder Auszügen erfolgt durch ein Verwaltungsratsmitglied oder durch einen Bevoll-
mächtigten.

Art. 10. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaftsangelegenheiten zu führen und
die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten.

Er ist für alles zuständig, was nicht ausdrücklich durch das Gesetz und durch die vorliegenden Satzungen der Gene-
ralversammlung vorbehalten ist.

Art. 11. Der Verwaltungsrat kann seinen Mitgliedern oder Dritten, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen, seine
Befugnisse zur täglichen Geschäftsführung übertragen. Die Übertragung an ein Mitglied des Verwaltungsrates bedarf der
vorhergehenden Ermächtigung durch die Generalversammlung.

Ausnahmsweise wird das erste delegierte Verwaltungsratsmitglied durch die Generalversammlung ernannt.

Art. 12. Gegenüber Drittpersonen wird die Gesellschaft durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungs-
ratmitgliedes rechtskräftig verpflichtet und vertreten oder durch die Unterschrift des alleinigen Verwalters.

Art. 13. Die Tätigkeit der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere von der Generalversammlung ernannte Kom-
missare überwacht, die ihre Zahl und ihre Vergütung festlegt.

Die Dauer der Amtszeit der Kommissare, wird von der Generalversammlung festgelegt. Sie kann jedoch sechs Jahre
nicht überschreiten.

Generalversammlung

Art. 14. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre. Sie hat die weitestgehenden Vollmachten um über die An-
gelegenheiten der Gesellschaft zu befinden. Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt mittels den gesetzlich
vorgesehenen Bestimmungen.

Art. 15. Die jährliche Generalversammlung tritt am 1. Juni eines jeden Jahres um 18.00 Uhr am Gesellschaftssitz oder
an jedem anderen im Einberufungsschreiben genannten Ort im Großherzogtum Luxemburg zusammen.

Falls der vorgenannte Tag ein gesetzlicher Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Werktag statt.

Art. 16. Der Verwaltungsrat oder der oder die Kommissare können eine außergewöhnliche Generalversammlung
einberufen. Sie muss einberufen werden, falls Aktionäre, die mindestens (10%) zehn Prozent des Gesellschaftskapitals
vertreten, einen derartigen Antrag stellen.

Die Stimmabgabe bei der Abstimmung anlässlich dieser außerordentlichen Generalversammlungen kann per Prokura
oder per Brief, Telex, Fax usw. erfolgen.

Jede Aktie gibt ein Stimmrecht von einer Stimme, mit Ausnahme der gesetzlichen Einschränkungen.

Art. 17. Jede ordentliche oder außerordentliche Generalversammlung kann nur gültig über die Tagesordnung befinden,
wenn die Gesellschafter in den gesetzlich vorgesehenen Verhältnissen anwesend oder vertreten sind.

Geschäftsjahr - Gewinnbeteiligung

Art. 18. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.
Der Verwaltungsrat erstellt die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung.
Der Verwaltungsrat legt den Kommissaren die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung mit einem Bericht über

die Geschäfte der Gesellschaft spätestens einen Monat vor der Jahresgeneralversammlung vor.

Art. 19. Der Bilanzüberschuss stellt nach Abzug der Unkosten und Abschreibungen den Nettogewinn der Gesellschaft
dar. Von diesem Gewinn sind 5% (fünf Prozent) für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu verwenden; diese Verp-
flichtung wird aufgehoben, wenn die gesetzliche Rücklage 10% (zehn Prozent) des Gesellschaftskapitals erreicht.
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Der Saldo steht zur freien Verfügung der Generalversammlung.
Mit Zustimmung des Kommissars und unter Beachtung der diesbezüglichen Vorschriften, kann der Verwaltungsrat

Zwischendividenden ausschütten.
Die Generalversammlung kann beschließen, Gewinne und ausschüttungsfähige Rücklagen zur Kapitaltilgung zu benu-

tzen, ohne Durchführung einer Kapitalherabsetzung.

Auflösung - Liquidation

Art. 20. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefasst werden muss wie die Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, vorzeitig oder am Ende ihrer Laufzeit, wird die Liquidation durch einen oder
mehrere Liquidationsverwalter durchgeführt, die natürliche oder juristische Personen sind und die durch die General-
versammlung unter Festlegung ihrer Aufgaben und Vergütungen ernannt werden.

Allgemeine Bestimmungen

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften sowie auf die späteren Änderungen.

Übergangsbestimmungen

1) Das erste Geschäftsjahr beginnt mit dem heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2011.
2) Die erste jährliche Generalversammlung findet im Jahre 2012 statt.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Nach Feststellung der Statuten, wie vorstehend erwähnt, sind sämtliche eintausend (1.000) Aktien durch den alleinige
Gesellschafterin, die Gesellschaft PRO CONSULT INTERNATIONAL, vorgenannt und vertreten wie hiervor erwähnt,,
gezeichnet und in Höhen von vierzig Prozent (40%) in bar durch den vorgenannten Zeichner eingezahlt worden, so dass
der Betrag von zwölftausendfünfhundert Euros (12.500,-EUR) der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, so wie es
dem amtierenden Notar durch eine Bankbescheinigung ausdrücklich nachgewiesen wurde, welcher diese ausdrücklich
festgestellt.

Bescheinigung

Der unterzeichnete Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über
die Handelsgesellschaften erfüllt sind.

Schätzung der Gründungskosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, beläuft sich auf ungefähr eintausend Euro.

Beschlussfassung der Alleingesellschafterin

Unverzüglich nach der Gründung der Gesellschaft, hat die vorgenannte erschiene Partei, welche das gesamte gezeich-
nete Gesellschaftskapital vertritt, als Alleingesellschafterin folgende Beschlüsse gefasst:

1) Die Anzahl der Verwaltungsratsmitglieder wird auf eins (1) und diejenige der Kommissare auf einen (1) festgelegt.
2) Wie laut den gesetzlichen Bestimmungen und der vorliegenden Satzung erlaubt, wird Herr James Timothy WHITE,

geboren in Calgary (Kanada), geboren am 4. Januar 1985, wohnhaft in Suite 186, #2, 3012 17 th Avenue SE, Calgary,
Alberta, (Kanada), zum Alleinverwalter ernannt, welcher die Befugnisse des Verwaltungsrats ausübt.

Gegenüber Drittpersonen wird die Gesellschaft durch die alleinige Unterschrift des einzigen Verwalters rechtskräftig
verpflichtet und vertreten.

3) Die Aktiengesellschaft PRO CONSULT INTERNATIONAL, mit Sitz in L-1330 Luxemburg, 40, Boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, Eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer
141730, wird zum Kommissar ernannt.

4) Die Mandate des Alleinverwalters und Kommissars enden beim Abschluss der ordentlichen Hauptversammlung des
Jahres 2016.

5) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-1531 Luxemburg, 13, rue de la Fonderie.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Vertreter der erschienenen Partei, namens handelnd

wie hiervor erwähnt, dem amtierenden Notar nach Namen, Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe ge-
genwärtige Urkunde mit Uns Notar unterschrieben.

Signé: R. PROJIC, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 décembre 2010. LAC/2010/56018. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur p.d. (signé): Tom BENNING.
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POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 17 décembre 2010.

Référence de publication: 2010167812/190.

(100194363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2010.

Mudra Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 144.662.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MUDRA CAPITAL S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011004411/12.

(110004797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Multicommunale Maritime et Commerciale S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 39.407.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004412/10.

(110004216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Eurodesign S.A., Société Anonyme Holding.

R.C.S. Luxembourg B 93.858.

En date du 15 décembre 2010, Fiduciaire Continentale a dénoncé avec effet immédiat le siège de la société EURO-
DESIGN S.A. en ses bureaux, sis 16, allée Marconi, L-2120 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 93.858. Par conséquent,
la convention de domiciliation conclue entre la société EURODESIGN S.A. et Fiduciaire Continentale a été résiliée.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2010167810/11.

(100194577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2010.

Inveshor Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 68.325.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 29 octobre 2010

1. M. Cédric BRADFER a démissionné de son mandat de gérant.

2. M. Pierre CLAUDEL, administrateur de sociétés, né à Schiltigheim (France), le 23 mai 1978, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant pour une durée
indéterminée et avec pouvoir de signature individuel.

Luxembourg, le 20 décembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour INVESHOR INVESTMENT S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010167902/16.

(100194661) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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